PROCÈS - VERBAL  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

SÉANCE  DU  6 AVRIL 2011  à  20 h 00
(((((
L’an deux mil onze, le 6 avril à 20h00.

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni au siège du Conseil, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur Sylvain DURAND, Maire.
((((
Étaient présents :
M Jean-François LE NAGARD, Mme Laurence ANDRÉ, Mme Martine GERMAIN, Mme Joëlle LENUD, M Jean LE GALL, Mme Hélène DUCOUDRÉ, M Georges KREBS, M Thierry RICHARD, Mme Nicole DECOOPMAN, Mme Stéphanie BROCHET.

Absents ayant donné pouvoir :
Mme Dominique RÉBY à M Georges KREBS.

Mme Nathalie PIC à M Joëlle LENUD.

Mme Danielle BOURGOIN à M Sylvain DURAND.

M Pierre-François BARBAUD à M Jean François LE NAGARD.

M Pierre CASSAN à M Thierry RICHARD.

Absents excusés :
Mme Marie-France GONCALVES. 

M Michel BERNARD.

M Olivier GOUPILLON.

((((
Formant la majorité en exercice.

Secrétaire de séance ~ Mme Martine GERMAIN.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures.
Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
((((
I – DÉLIBÉRATIONS
((((((
N° 12/2011 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE LA COMMUNE – EXERCICE 2010.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles D 2343-3, D 2343-4 et suivants...

Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes, relatives à l’exercice 2010, a été réalisée par le Receveur Municipal de Neauphle-le-Château, et que le Compte de Gestion établi par ce dernier est conforme au Compte Administratif de la Commune,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

· APPROUVE le Compte de Gestion du Receveur Municipal dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa comptabilité administrative pour l’exercice 2010.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 13/2011 – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE – EXERCICE 2010.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2122-212 et L.2343-1 et 2,

Vu le Budget Primitif 2010 adopté le 30 mars 2009,

Vu les décisions modificatives au budget 2010 adoptées les 25 mai, 28 juin, 21 septembre et 10 novembre 2010,

Vu le Compte de Gestion définitif établi par le comptable pour l’exercice 2010,

Monsieur le Maire laisse la présidence et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur Jean LE GALL, conformément à l’article L.2121-14 du C.G.C.T.,

Monsieur Jean LE GALL fait l’exposé des principales utilisations de crédits en Fonctionnement et en Investissement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( ADOPTE le Compte Administratif pour l’exercice 2010 avec les résultats suivants :


[image: image1.wmf]Fonctionnement

Investissement

Dépenses

1 794 875,33

1 124 275,19

Recettes

2 637 576,35

643 888,04

Solde 2009 (excédentaire)

1 448 700,88

Solde 2009 (déficitaire)

214 365,79

Excédent

2 291 401,90

Déficit

694 752,94

RAR  dépenses

309 957,98

RAR recettes

117 201,40

Déficit constaté 

887 509,52


La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance du Conseil Municipal est levée à 20 h30
*      *

*

Sylvain DURAND

Maire de Villiers-Saint-Frédéric
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				Fonctionnement		Investissement

		Dépenses		1,794,875.33		1,124,275.19

		Recettes		2,637,576.35		643,888.04

		Solde 2009 (excédentaire)		1,448,700.88

		Solde 2009 (déficitaire)				214,365.79

		Excédent		2,291,401.90

		Déficit				694,752.94

		RAR  dépenses				309,957.98

		RAR recettes				117,201.40

		Déficit constaté				887,509.52

						1,403,892.38

						-146,562.14






